
COMMISSION D’ARBITRAGE 
 

REUNION DU MARDI 4 SEPTEMBRE 2023 
 

PV N° 1 
 

Présents : MM. CHANUDET, CHRISTY, DEFRENEIX, LALANDE, MONDON Th., PETIT-PIERRE, 

WAILLIEZ. 

 

Excusés : Mme LABETOULLE, MM. BERNARD, COLLIN, MONDON R., OVAN, VILLATTE. 

 

REUNION DE DEBUT DE SAISON DES ARBITRES 

 

Elle aura lieu le samedi 16 septembre 2023 et sera précédée de l’Assemblée Générale de l’UNAF 

23 fixée à 9 heures 30. 

 

La journée de cohésion évoquée la saison passée est toujours d’actualité, la faisabilité sera étudiée 

à la prochaine réunion. 

 

POINTS SUR LES EFFECTIFS 

 

Actuellement, seuls 27 arbitres ont renouvelé leur dossier, et seulement 21 sont disponibles. 

Une relance a été faite par mail aux retardataires hier. 

 

Un prochain point sera fait le 16 septembre prochain. 

 

Le Président indique qu’au niveau national, la tendance est la même avec 2767 arbitres (contre 

3480 l’an passé). 

 

FORMATION AU LYCEE  

 

Une rencontre avec le Principal du Lycée Jean Favard et Vincent SOTTEAU, responsable, est à 

prévoir afin d’organiser une formation à l’attention des jeunes de la Section Sportive. 

 

FORMATION INITIALE ARBITRE ASSISTANT 

 

Le Président indique que des jeunes de 15 ans peuvent officier à la touche sans autorisation 

parentale. 

 

Le coût de cette formation est de 45 euros mais reviendrait à 30 euros pour un club suite à un bon 

de « réduction » de 15 euros. 

 

La durée de la formation est de 9 heures (1 jour et demi). 

 

Une formation vidéo sera faite dans les Commissions Départementales. 

 

FORMATION OBSERVATEURS 

 

Une formation « observateurs » sera mise en place cette saison et sera assurée par MM. 

CHANUDET, DEFRENEIX et MONDON Th. 



LOIS DU JEU 

 

Le Président évoque les modifications de différentes lois du jeu (temps de jeu, gardien de but, 

charge, surface de réparation, main, balle à terre, etc …). 

 

Ces dernières seront présentées aux clubs lors de l’Assemblée Générale et aux arbitres lors de la 

réunion de début de saison. 

 

DIVERS 

 

La Commission évoque les dossiers de mutations d’arbitres qui seront prochainement traitées par la 

Commission du Statut de l’Arbitre. 

 

Un point sera fait lors de la prochaine réunion sur les demandes d’année sabbatique. 

  

Le Secrétaire de Séance : Hervé PETIT-PIERRE. 

Le Président : David WAILLIEZ. 


